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QUESTIONS SUR L'ORGANISATION ET LE FONCTIONNEMENT 
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 
(durée : 2 H 00 ; coefficient : 3) 

 
 

 
 
 
 

AVIS AUX CANDIDATS : 
 
 

Aucun signe distinctif (nom, prénom, signature, n° de convocation ou signature...) ne doit 
apparaître sur la copie ou le questionnaire sous peine d’annulation de la participation du candidat au 
concours. Seuls la date du jour de l'épreuve et les éléments présentés dans l'énoncé du sujet peuvent 
être portés sur la copie. 

 
Si des valeurs sont exprimées dans la copie, elles doivent l'être en euros. 
 
Les copies peuvent être paginées (exemple : 1/3 ; 2/3 ; 3/3).  
 
Les feuilles de brouillon (de couleur) ne seront pas notées par les correcteurs. 
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QUESTIONS 
 
 
 
 

1. La commune, collectivité territoriale ou circonscription administrative de 
l'Etat ? (4 points) 

 
 
 

2. Quelles sont les principales compétences du département ? (4 points) 
 
 
 

3. Comment définir l'intercommunalité ? (4 points) 
 
 

4. Quelles sont les exceptions au principe d'annualité budgétaire ? (2 points) 
 
 

5. Sur quels points porte le contrôle budgétaire des collectivités territoriales? 
Par qui s'exerce-t-il ?  (3 points) 

 
 
6. La responsabilité pour faute : quelle est la distinction entre la faute 

personnelle et la faute de service. (3 points) 
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